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RELEVÉ DE DÉCISIONS ET 
D’INFORMATIONS N°235 
 
 

BUREAU FÉDÉRAL VISIOCONFERENCE  

09 mai 2020 

Le Secrétariat général 

 Diffusion : Conseil d’administration, membres d’honneur, 
ligues régionales, Direction Technique Nationale, personnel 
fédéral, Etienne Thobois 

Le présent relevé de décisions et d’informations a été adopté en séance du 20 juin 2020. 

Membres du Bureau fédéral : David Angelats, Christian Barthel, Francelyse Brun-Adam, Florent Chayet, Patricia Corti, 
Stéphane Corvée, Magali Godin, Jean-Michel Richard, Bach-Lien Tran. 
 
Assistent : Céline Berton (DS), Pascal Bildstein (DC), Philippe Limouzin (DTN). 
 

SECTEURS POINTS A L’ORDRE DU JOUR  DOCUMENTS 
 

0/ Validation du RDI du Bureau fédéral du 25 avril 2020  

 
 Adoption à l’unanimité. 

0_ADMbfe_2004_Projet_
RDI_25_avril_234.pdf  

1/ Communication du Président  

 Florent Chayet 

Florent Chayet a participé, avec les Présidents et DTN des autres fédérations 
sportives, à une réunion téléphonique avec la ministre des Sports (plus de 170 
participants). Il ne ressort pas grand-chose de cette réunion : il faut attendre 
la diffusion des guides de reprise de la pratique sportive. Les guides pour les 
scolaires, diffusés hier, ne font pas mention des sports de raquettes.  

Le Président évoque ensuite la question d’une région dont l’Interclubs était 
constitué d’une poule de 8 équipes et qui souhaiterait la diviser en deux poules 
de 4 pour la saison prochaine, alors que les décisions prises sur la saison 
blanche ne le permettent pas. 

Il évoque également la demande faite par la LIFB de changer le règlement de 
son Interclubs dès le mois de septembre 2020.  

Il est alors rappelé que le résultat du vote électronique du BF le 21 avril dernier 
a validé le principe de la saison blanche et que la réunion de la cellule sportive 
Covid-19 du 08 mai a confirmé le fait que cela impliquait qu’aucun 
changement de structure (autre que ceux prévus au règlement voté avant la 
pandémie) ne pourrait être effectué pour quelque raison que ce soit. Les 
demandes de ces deux ligues ne sont donc pas recevables et elles en seront 
informées au plus vite. 

 

 

2/ Communication du DTN  

 Philippe Limouzin 

Le sport ne doit pas participer à la reprise du Covid-19. Ce doit être le mot 
d’ordre de toutes les fédérations. 
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La date de reprise pour le sport de haut niveau a été fixée au 11 mai par le 
ministère. Une réunion de rentrée est programmée à l’INSEP le jeudi 14 mai 
avec son directeur, à laquelle participera Elisa Chanteur pour la FFBaD. Pour 
le moment, pas de reprise physique mais, après échange avec la préparatrice 
mentale, un travail est engagé pour cette semaine afin de préparer la reprise 
psychologiquement. 

La FDJ Factory (Française des Jeux), recherche des athlètes médaillables en 
2020 et 2024 afin de leur apporter une aide financière pour leur préparation. 

Thom Gicquel et Delphine Delrue avaient été contactés en décembre mais 
finalement pas retenus. Ils ont été recontactés dans le cadre d’un programme 
pour la pépinière « jeunes athlètes espoirs ». Ce dispositif leur permettra de 
bénéficier d’une aide de 7 500€ par an pendant 2 ans. 

Il est rappelé aux élus qu’Elisa Chanteur est en recherche permanente de 
dispositifs d’aides dans lesquels nos athlètes badistes pourraient s’inscrire.  

Un travail d’identification des athlètes en difficulté est fait en permanence. Des 
contacts sont pris avec les clubs de ces athlètes afin de trouver des solutions 
ensemble. Actuellement, deux athlètes Para-badminton ont été identifiés et 
nous sommes dans l’attente d’une aide de l‘Agence Nationale du Sport. 

 

3/ Points soumis au vote du Bureau fédéral  

3.1 Secteur 
Territoires 
Durables 

Patricia Corti 

3.1.1 La performance sociale du sport 

Jean-Philippe Acensi, Délégué Général de l'Agence Pour l'Education par Le 
Sport et Président de Bleu Blanc Zèbre, a été chargé par le ministère des 
Sports de relancer un cadre de réflexion sur « la performance sociale du 
sport». L’idée est de proposer aux jeunes de ces quartiers une inclusion 
durable par le sport par un accompagnement dans un parcours de réussite, 
en particulier à travers le raccrochage scolaire et l’accès à l’emploi. Plusieurs 
actions existent déjà dans ce domaine, mais bien souvent avec des acteurs 
qui ne sont pas mis en cohérence. 

Afin que l’ensemble de ces acteurs puissent proposer de nouveaux plans 
d’actions, il a été proposé de créer une structure dédiée. Un premier collectif 
de 11 acteurs a été financé par l’État et accompagner pour sa mise en place. 

Le BF doit se positionner pour savoir si la fédération souhaite s’investir dans 
cette thématique, à laquelle elle a déjà largement contribué, et souhaite être 
partie prenante de l’association qui va être créée.  

Par ailleurs, Jean-Philippe Acensi a proposé que Nathalie Huet soit la 
référente pour son expertise sur le sujet et également car il veut mettre en 
avant une participation égalitaire H/F, sachant que ce positionnement sera fait 
en coordination étroite avec le secteur TD. 

 Adoption à l’unanimité quant au souhait de poursuivre l’engagement 
de la fédération sur ces travaux. 
 

 Adoption à la majorité quant à la nomination de Nathalie Huet en 
qualité de référente de la FFBaD en lien avec la VP du secteur 
Territoires Durables, Patricia Corti. 

 

3.1.1_Performance_soci

ale_Note_vote_BF_2005

09.pdf 

3.2 Emploi 
Formation 

Stéphane Corvée 

3.2.1 Gestion des certifications et formations des OT liée à la crise 
sanitaire 

Afin d’éviter les perturbations et les conséquences d’une saison amputée 
d’une grande partie des activités, une étude a été menée conjointement avec 

3.2.1_DPcfot_Gestion_O

T_2020-

2021_vote_BF_200418.p
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FormaBad et la CFOT afin de proposer une solution et limiter ainsi les effets 
de bord liés à cette situation atypique. 

Les propositions qui sont faites le sont à budget constant. Le principal 
problème est celui des compétitions supports. Si le budget du secteur 
Formation ne pose pas de problème, qu’en est-il de celui de la Vie sportive ? 

Il n’y aura aucune rétrogradation compte tenu des circonstances 
exceptionnelles. 

Il est proposé d’ouvrir le circuit labellisé comme support de JAFA, ce qui est 
validé par l’ensemble des membres du BF.  

4.1 Secteur 
Territoires 
Durables 

Patricia Corti 

4.1.1 Avancement du Dispositif Handibad : animation du réseau du 
badminton inclusif 

 
Point d’avancement du dispositif Handibad : 
Depuis 2018, les actions du Bad Pour Tous ont été particulièrement orientées 
sur le badminton pour les personnes en situation de handicap. L’entrée du 
badminton aux Jeux Olympiques et Paralympiques de Tokyo en 2021, et les 
espoirs de médailles associés, ne pouvaient qu’inciter dans cette voie. 
Etoffement du « dispositif Handibad » de la fédération et déploiement 
concrètement au plus près du terrain, notamment sur la question de l’accès à 
la pratique pour les personnes porteuses de handicap.   
 
 

4.1.2 Stratégie relations internationales 
 
Il est rappelé l’importance pour le badminton français de se positionner dans 
un maximum d’instances internationales. Il y a désormais quelques arbitres 
français qui évoluent au plus haut niveau et quelques élus dans les instantes 
comme Badminton Europe. C’est fondamental pour le développement du 
badminton français. 
David Angelats a eu la possibilité de participer à des formations 
internationales. Il insiste sur l’importance donnée au fait de nommer dans ces 
instances des personnes actives et pas juste des représentants. Il s’agit de 
faire vivre toutes ces instances internationales et d’être force de proposition. 
Jean-Michel Richard insiste sur la nécessité d’augmenter le nombre de 
représentants français dans toutes ces instances. 

 

 

4.1.1_Dispositif_handiba

d_et_badminton_inclusif

_Note_info_BF_200509.

pdf 

 

 

 

 

 

4.1.2_CR_Reunion_Strat
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 DIVERS 

- Confirmation du positionnement de Catherine Levasseur comme 
« référente des violences ». 

 
- Il conviendra de remplacer Stéphanie Goeneutte en tant que personne 

référente « intégrité » pour la FFBaD. 
 

- Communication des premiers éléments chiffrés concernant la 
campagne ANS 2020 :  

• 349 dossiers déposés : +20% 

• 918 actions : +33% 

• Montant de subvention sollicité : +21% 

• Enveloppe globale ANS : 1 049 090 € (+5%) 

 

 
Fin de la séance à 13h  

 

 

 

 


